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militaire, quoique non-fpcfiés~
dans ces ré les et articles; une
Cour Ma:ftiaiT géniaileou régimen-
tale prendra connoiffance&t puni.
-a feldn la natùre et le dégre' -de

roffenÈé, fujet totjouxs à la Pro..
vifion contenfte dans 'la derniere
clàul.e de la SeElion, touchant l'âd--
rniiniftratidri de la Jualice; et la fei..
ience d'aucune Cour Martiale gé
riéralè ne fèra mife en execution
jufqu'à,ce qu'elle. foit approuvée
par le Gouv-erneur, ou par la Per.
fonne adminiffrant le Gouverne-
ment dans cette Province, pour le
tems d'alors.

IIL Tous vivandiers et toutes .
perfonnies à la fuite d'an Camp, Zc.font re-
ét toutes autres quelconques fer- jets aux ré-gies conte
vant en Campagne avec la milice' nues dans

de Sa Majefte', quoiqu'ils ne foient """t*'
pas incorpores comneniiiliciens, feý
ront fujèts aux ordres, felon les
régles et difcipline contenues dans
ces articles,
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